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PHEKIERfi PAR TIE

Reunion dea■Plenipotentiaires

Ouverture et duree de la reuni on

1. La reunion de Plenipotentiaires en vue de la creation du Centre regional africain
°?n??1On ^-fabrication industrielles a eu lieu a Cotonou (Benin) du 4 au 7

Participation

2. Lea representants des Etats membres de la CEA qui suivent ont participe a la
reunion : Algerie, Benin, Burundi, Egypte, Ghana, Haute-Volta, Kenya, Liberia, Niger,
Nigeria, Rwanda, Senegal, Soudan, Tanzanie, Togo et ZaSre.

3. Asaistaient egalement a la reunion les representants de 1'Organisation de
1 unite africaine (OUA) et de 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industrael (ONUDl),

Allocution dTouverture

4. Son Excellence, le Colonel B. Ohouens, i:inistre de l'industrie et de l^artisanat
de la Republique populaire du Benin, a ouvert la reunion des Plenipotentiaires. II
a, au nom du Peuple, du Parti et du Gouvernement de la Republique populaire du Benin
sounaite la bienvenue aux participants a la reunion.

5»- Le Ministre a mis l'accent sur lrimportance du developpement industriel dans le
processus du developpement et a souligne la necessite pour les gouvernements africains
de faire preuve de volonte politique et de se consulter en vue de la mobilisation
de toutes les ressources disponibles. Le Centre fournirait une contribution importante
en ce sens.

6. Le Ministre a degage les differentes etapes qui ont conduit a la tenue de la
reunion^des Plenipotentiaires. II a aussi degage les objec.ifs du Centre qui ont
demontre la necessite de la cooperation industrielle entre les pays africains. Des
lore, ll faudrait intensifier le dialogue entre pays en developpement car cette
approohe par rapport au Dialogue Nord-Sud etait plus indiquee, L'importance que le
Jenin attachait au secteur industriel comme moteur du developpement dans son plan
national l'avait conduit a accueillir cette reunion cruciale.

7. II a souligne que la souverainete nationale devait aller de pair avec le develop
pement industriel national. En conalusion, le iinistre a rappele que "le Centre
africain de conception et de fabrication industrielles et le Centre de transfert de -
technologie constituaient des jalons qui permettrsient a l'Afrique de contribuer au
developpement economique africain."
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8. Le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique a remercie

le Gouvernement et le Peuple de la Republique populaire du Benin d'avoir accueilli la
reunion de Plenipotentiaires et reserve un accueil chaleureux aux delegues. II a
souhaite la bienvenue aux participants a cette importante reunion de Plempotentiares
africains convoquee pour approuvor et signer les Statuts du Centre regional africain

de conception et de fabrication industrielleSo

9. Apres avoir retrace les differences etapes qui ont precede la reunion de-s ~
Plenipotentiaires, le Secretaire executif a rappele ^participants que la creation
du;Cehtre en tant qu: instrument de cooperation regionale et d'autonomie collective
en vue d'une action multinationale coordonnee pour creer des industries_de base en . ..
Afrique etait avant tout un acte de volonte politique oolleotif. La creation du
Centre, a-t-il dit devrait etre consideree non seulement comme une mesure importante
sur la voie du developpement integre du potentiel industrial de la region_ africame

mais encore comme un acte concret en vue de la creation d'industries produasant des
biens d'equipement, des machines, des outils, des pieces detachers et la mise ^
place de moyens techniques essentiels de conception et d'experimentation de produits
avant leur production a grande echelle.,

10. En vue de promouvoir une industrialisation autonome et de favoriser l^autonomie
collective conformement a 1'esprit de la Declaration africaine sur ^.+^p"^"^
le developpement et 1 ^ndependance economique oontenue aans la resolution
adoptee par les Chefs d'Etat et de Gouvernement de VOUA le 25 »ax ^3 a
le Secretaire executif a mis 1'aooent sur la necessite de forraulf/%n^^^^ loca
politiques e.t strategies industrielles axees sur la raise au point de techniques loca
Ta promotion de relations verticals et horizontals a I'mteneu* du secteur indus
trlel efentre le secteur industriel et 1' agriculture, les ™"' f"fl*^S^tet
le. communications et d'autree secteurs. Pour ce faire, le role du V^ntre serait
oriente vers le devaloppement de la'connaissance pratique du fonctionr.ement et des
carac erlstiques techniques du materiel, de routillage des pieces detaohee., 1
lioration et le developpement de 1, capacite technique du Pereonnel -tochton^^ a
concevoir des modeles d'outils, de pieces detachees et de produits, 1 ^g™ .
des differentes branches de 1'industrie mecanique, et le passage du stade de la
conception technique a oelui de la fabrication de produits concrete grace a la mise

au point de prototypes,

n Pnfir, 1p Secrete-e executif a invite les Plenipotentiaires a prendre une

etait-essentiel que le uentre soit
ll

aue le pays hote aurait a assuinerc II etait-essentiel que le uentre soit situe
dats un pays ou il benefioierait de 1'assistance financiere et materielle to tale du

gouvernement»

12. Le Secretaire executif adfint^de l-OUA (CRST)^ L.H{^^^^^^
nom du Secretaire administratif general de 1 OUA, a,d^" ^ t?^ mis 1'aooent sur
africain 'comme 4tant avant tout une liberation technologique. II a mis accent
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le fait que le continent africain etait inonde de machines, d'outillages et d'articles

d'origine exterieure et que la liberation technologique passait obligatoirement par

I1 adoption d'une technologie mise au point en Afrique, pour 1'Afrique et-par des

Africains. Ehfin, a-t-il dit, la creation du Centre regional africain de conception

et de-.fabrication- industrielles constituait une des pierres angulaires d'une indepen-

dance reelie d© 1'Afrique. ' '

Election du Bureau

13. La reunion a elu a l'unanimite son Excellence le Colonel B. Ohouens, ftinistre

de l'industrie et de 1'artisanat de la Republique populaire du Benin, President,

M. Meli Abdelnadjid (Algerie), Vice-President et K. Sinarinzi Biiichel (Burundi),
Rapporteur.

Adoption de I'ordre du .jour

14. La reunion a adopte l'ordre du jour suivant a l'unanimite ;

1. Ouverture de la reunion et election du Bureau

2. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

3. Adoption des Statuts du Centre deja approuves par la cinquieme reunion

du Gomite charge de suivre les progres de 1'industrialisation en Afrique

4» Signature des Statuts

5* Creation du Conseil du Centre

6. -iutres questions

7. adoption du rapport.

Adoption des Statuts du Centre regional africain de conception et de fabrication

industrielles

15. Les Statuts du Centre qui avaient ete approuves par la reunion des experts

intergouvernementaux tenue a Addis-Abeba du 31 octobre au 2 novembre 1978 et par

la cinquieme reunion du Comite charge de suivre les progres de 1'industrialisation

en Afrique, tenue a Addis-Abeba du 8 au 10 novembre 1978j ont ete approuves a

l'unanimxte par les plenipotenti lires.

Signature des Statuts

16. Suite a 1'adoption des Statuts du Centre, le President a invite les representants

des pays a les signer au nom de leur gouvernement, Les plenipotentiaires des pays

africains suivants on signe lesdits Statuts : Algerie, Benin, Burundi, Egypte, Ghana,

Kenya, Liberia, Niger, Nigeria, Rwanda, Senegal, Soudan, Tanzanie, Togo et Zaire,

chaque plenipotentiaire signant successivement les textes anglais, fran?ais et arabe.

17. Le delegue de la Haute Yolta a informe la reunion que bien que son pays appuyat

la creation du Centre, il n'avait toutefois pas reyu instruction de son Gouvernement

de signer les Statuts.
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18,. II a ete decide que les Statute resteraient ouverts a la signature a Cotonou

jusqu'au 7 avril, 1979 et, apres cette date, au Cabinet du Secretaire executif de

la Commission economique des Nations Unies poux 1'Afrique a Addis-Abeba.

19. Uhefois sa tache terminee, la reunion des plenipotentiaires s'est constituee

en Conseil du Centre avec la participation des Stats raembres vises au paragraphe 17

ci-desaus qui avaient signe les statuts du Centre. La Haute-Volta a participe aux

travauz en qualite d'observateur.
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DEUXIEME PARTCE

Reunion inaugurale du Conseil du Centre

20- Dans son allocution d'ouverture, Son Sxcellence le Colonel B. Ohouens a enumere

lea responsabilites que le Conseil en tant que principal organe directeur devait

assumer en vue de 1' elaboration des principes directeurs et des directives generales

a suivre pour atteindre les objectifs du-Centre. II a brievement evoque les engagements

fondamentaux que le pays note devait prendre pour que 1'etablissement du Centre soit

couronne de succes. II *a conclu son intervention en demandant notamment aux

delegues de n'epargner aucun effort pour que les interets regionaux prevalent sur

les interets particuliers*.

21. Le Secretaire executif a remercie les Plenipotentiaires des pays qui ont signe

les Statute'du Centre et a formule le voeu-que les autres pays en feraient autant

a court terme. II a mis l'accent sur les principales responsabilites du Conseil et

les fonctions du Comite executif du Centre. Sn ce qui concerne le choix du lieu

de 1*implantation du Centre, il a attire 1'attention des delegues sur les responsa

bilites financieres et. autres engagements que le pays note devrait etre pret a assumer-

En consequence, il conviendrait de choisir lelieu d'implantation du Centre en :

faisant abstraction de considerations politique's.

22. Le Secretaire executif a informe le Conseil que le programme de travail envisage

et le budget correspondant pour 1979-1981 tenaient cdmpte des recommandations

formulees par la Reunion speciale d'experts intergouvernementaux au sujet du Centre

ainsi que de celles de la cinquieme reunion du Comite charge de suivre les progres

de 1 'industrialisation* -Le cout "estimatif de la creation du Centre pendant les deux

premieres annees s'elevait a 14>63 millions de dollars dee Stats-Uhija™ Le Secretaire

executif a souligne qu'il etait necessaire que les gouvernements africains prennent a

leur charge le plus gros du cout des activites financieres du Centre et il a demande

instamment qu'il 3oit pris rapidement une deoieion sur les contributions au "budget

de fonctionnement du Centre pour permettre a ce dernier de demarrer a href

Programme de travail et 'k.udge.t^du Centre (points a) et b) de 1'ordre du jour)

23* Les dabats sur le programme de travail, le recrutement du personnel et les

contributions des Etats membres au budget ont abouti aux conclusions suivantes :

a) Les Etats membres devraient payer le tiers du montant du budget pour.

1979 de maniere que le personriel administratif du Centre-puisse etre

recrute et prendre leura fonctions pendant les quatre derniers mois de

1979« II a ete decide en outre que chaque Stat membre devrait s'efforcer

de verser sa contribution pour 1979 le 15 septembre 1979- Si a titre

exceptionnel, un Etat membre ne pouvait pas verser sa contribution en

1979 il devra.it la regler, en meme temps que sa contribution pour 1980

tout au debut de l'annee 1980.
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b) Les exercices financiers des Etats membres ne coSnoidant pas, l'exercice
financier du Centre devrait corresponds a l'annee civile (janvier -

decembre) .

M Tp secretariat de la CEA devrait etudier la question du paiement des
C) 'L" r&Tssures par le centre aux Etats -reset soumettre des propo si-

ticns au Conseil a sa prochaine reunion par 1 < internediaire "^f
executif. Ces propositions devraient viser, notamment, a ce que les fctats

EmtaeB du centre soient favorises par rapport aux ^atB.!^lt?»n"S;
membres. Elles devraient egalement tenir compte de^la situati
des pays africains en developpement les moms avancea.

24. Le budget et le programme de travail du Centre pour avril 1979 a mars 1980
ont ete appro uves.

Descriptiona de poste, oon^^^« H^mPloi et salaires (point 4-C) de l'ordre

du .jour

es avoir examine en detail le document ECApIBB/EXB/4 on figurent les

Sr°d. Posteset les conditions ^^^^^rJ^L
des trois departements techniques et ou sont maiquus x«ux

la riS aapporte les araendements auivants a la descriptxon du poste de
Directeur executif :

i) Le titre de la rubrique 4 "Eesponsabilites g6n6rales» sera supprime et
la rubrique 5 deviendra la rubrique 4-

v 2 r
diplomes universitaires de meoanique ex axnB

iii) A la ligne 2 alin6a c), supprimer le mot "competent"

»»ass s sr£.-iss£-irLTS.'^LS

dans les deux langues serait un atout .

vi) Le paragraph 6 sera s^pr^ et les paragraph suivants seront renumerotes,
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26. L'examen des descriptions de poste de directeur technique a abouti aux amende-

ments suivants : ,

i) La rubrique 5 intitulee "Age" sera remplacee par ce qui suit :. "Experience :

au moins sept ans d'experience dans les domaines pertinents".

ii') La huitieme rubrique sera modifiee de la maniere suivante : d'abord trois

ansj ce mandat pouvant etre renouvele pour de nouvelles periodes de trois

ans." .

27• La reunion a adopte la description des postes dfadministrates de niveau eleve

ainsi modifiee. :Le Secretaire exeoutif a invite instamment les plenipotentiairesj

a fournir une assistan-ce en designant des candidats qualifies et ei; communiquant

leurs noms au secretariat de la CEA des qu'ils seraient rentres dans leur pays» ■ .- .

Projet dTacoord entre le Centre regional africain de conception et de fabrication

techniques et le Gouvemement note :. (-point e) de l'ordre du jour) ■■.

28. IM representant du secretariat a presente le document ECa/iUR/eXB/6 dans lequel
etait reproduit le projet dfaccord entre le Centre et le pays note. Le pro jet

d'accord a ete examine et approuve avec les modifications suivantes :

i) Titre VIII Article 14 a) : Inserer apres le mot "immunite" le nombre de

phrase "pour ces actes"

ii) Titre XII : remplacer dans la version anglaise le titre- actuel : Eeglement

des differends" par "Modif-ication de I1 Accord".

29» II a ete convenu que le Secretaire executif, President du Comite executif

signerait 1'accord aunom du Centre en temps utile.

Contributions des Etats membres pour les o^uatre derniers mois de 1979

(point d) de 1' ordre du jour)

3P. Le Secretaire executif a presente le document relatif a, cette question dans ■

lequel etait propose trois differentes methodes de calcul des contributions des...

Etats membres pour les quatre derniers'mois de 1979»

i) La premiere methode consistait a prevoir le versement d'un meme montant

par tous les Etats membres.

ii) La deuxieme methode consistait a u±ili»«r la formul* mi«© au point par

' l'OUA pour calculer le montant des contributions de ses Etats membres.

iii) La troisieme methode consistait a combiner le versement de contributions

minimales' par les Stats membres avec la forraule utilisee par l'OUA pour

calouler le montant des contributions de ses Etats membres.
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31. Apres en avoir debattu, le Conseil a decide d'adopter la formule del'OUA ^
pour evaluer les contributions des Stats membres, conformement a. la deuxieme

solution proposee.

32. Le Conseil a pris note de la reserve emise par la delegation Egyptienne au
sujet de l:emploi de la formule QUA oomme methode de calcul des contribution au
budget du Centre". La delegation Egyptienne a exprime sa preference pour la
premiere solution, prevoyant le versement dT un meme montant par tous les Etats

membres.

33. Le Conseil a demande au secretariat d'etablir une liste .des contributions
devant etre versees par les 15 Etats qui ont adhere au Centre. Cette liste fxgure

a 1'Annexe I au present rapport.

34. En reponse a une question, le Secretaire executif a explique que les pays africains
b l it 1979 devraient verser l^^^^f

En reponse a une question, le S

darlentadont: rcombrca par la suite- en 1979- - devraient verser .^
l' 1979 t tout montant qui aurait ete

qni darlentadont: rcombrca par la sut 979
pour le dernier trimestre de l'annee 1979 et que tout montant qui
fait verse en excedent par les Etats membres fondateurs du Centre serait porte au
credit de ces Etats et serait deduit de leur contribution pour. 1'annee suivante.

Election du Comite executif (point 2 de l'ordre du jour)

5
ans et le Burundi pour quatre ans.

36. La reunion inaugurale du Gomit€ exacutif aura lieu au siege du Centre pendant la
demiere semaine d'octobre ou la premiere semaine de novembre iy/y.

Choix du siege du Centre (point 3 de l'ordre du jour)

37. A lademande du President, les trois Etats membres qui^s'etaient offerts pour,
abater le Centre a savoir : le Burundi, le Kenya et le Algeria Be JJ retires
pour se consulter en vue d'etudier si deux d'entre eux pouvaient retirer leur
candidature de fa5on qu'un seul condidat demeure en lice.

a decide par acclamation que le Centre serait implante au
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Date et lieu de la prochaine reunion (point 6 de l'ordre du jour)

39. Le Conseil a decide que sa prochaine reunion aurait lieu du 31 octobre au 2
novembre 1979 au siege du Centre a Ibadan (Nigeria) aussitot apres la reunion du
Comite executif qui devait se tenir du 29 au 30 octobre 197? :pour approuver entre
autres la designation du Directeur executif et les contributions pour l'annee 8

teamen et adoption du pro.jet de rapport (point 7 de l!ordre du jour)

40- Apres avoir examine le rapport, le Conseil l'a adopte sous sa forme modifiee
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Deuxieme .solution

Bareme des contributions au budget (4 mois an 1979)

calcule sur la base de la formule QUA

Annexe I

Algerie

Benin

Burundi

Egypte

Ghana

Kenya

Liberia

Niger ■'

Nigeria

Rwanda

Senegal

Soudan

Tanzanie

Togo

Zaire

Coefficients

de 1'OUA

6.15

0.54

.0.61 .

7*57^

.3-24*'

2.28

I.81

0.72

7-63

0.50

O.96

- 1.85

1.64

0.58

2.15

Part de chaque

pays (pourcentage)

16.09

1.41

1.60

19-80

8.48

5-96

4.73

1.88

19.96

1.31

2.51

4.84

4-29

1.52

5-62

lion tan t des

contributions

en dollars des

Etats Uhis

48 270

4 230

4 800

59 400

25 440

17 880

14 19U

5 640

59 880

3 930

7 530

14 520

12 870

4 560

16 860

38.23 100.00 300 000
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Motion de remeroiements au President, au Gouvernement et au Feuple de la \

Republique populaire du Benin «,

Le Conseil du Centre regional africain de conception et de fabrication

techniques; .\ ' . ■' *

Profondement reconnaisaant au Gouvernement de la Republique populaire du Benin

de la tres grande generosite avec laquelle il a fourni les installations necessaires

pour permettre a la commission economique des Eations Unies pour 1'Afrique de tenir

deux reunions important&s a Gotonou, soit la reunion des Pl-enipotentiaires du

Centre regional africain de conception et de fabrication techniques et la reunion

inaugurale du Conseil du Centre;

Conscient que les installations offertes par le Gouvernement note de la

Republique populaire du Benin pour ces deux reunions a Cotonou ont fourni l'oocasion

d'examiner collectivement les mesures a prendre pour encourager le developpement

industriel de la region au moyen de la creation d1 un cent're de conception et de

fabrication techniques,

No tan t avec satisfaction 1''allocution stimulante prononcee par le Colonel

B. Ohouensj Doyen du Gouvernement Kilitaire Revolutionnaire et Ministre de

lrindustrie et de 1'artisanat de la Eepublique populaira du Benin et particuliere-

ment la clarte aveo laquelle il 'a depeint les problemes industriels complexes

devant. lesquels la region africa.ine se trouve placees

1. Exprime sa gratitude au t3rond Camarade de lutte, 'Son Excellence le President

Mathieu Kerekou, President du Co.mite central de la Revolution populaire du Benin $

Chef d'Etat, Chef du Gouvernement militaire revolutionnaire de la Republique

populaire du Benin ainsi qu'au Gouvernement et au Peuple beninois pour leur

chaleureuse hospital!te et pour les installations et autres moyens genereusement

mis a la disposition des reunions et de leurs participants,

2. Prie le Secretaire executif ie la CEA de transmettre la presente resolution

au Gouvernement de la Republique populaire du Benin-




